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À PROPOS DU JOURNAL
Prochaine date de tombée  pour l’envoi de vos communiqués 
MERCREDI 9 AOÛT 2023  AVANT 16H00 
à l’adresse suivante legervaisien@hotmail.com

Les articles doivent être dûment signés par leurs auteurs. Prendre note que 
certains formats de sauvegarde de fichier ne permettent pas la correction.

Les opinions exprimées dans ce journal ne reflètent que celles des auteurs  
et n’engagent en rien celles de la municipalité. Le journal se réserve le droit  
de rejeter tout article à caractère diffamatoire ou encore de l’abréger ou de  
le corriger avant publication.
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GILLES NADEAU

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL  
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HEURES D’OUVERTURE
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• Mardi  :  8h30 à 12h et 13h à 16h30 
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• Vendredi  :  8h00 à 12h
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 Directrice générale
• SOPHIE FERLAND 
 Greffière-trésorière adjointe
• ROCH CÔTÉ 
 Contremaître
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Presbytère  418 887-3248
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MOT  
DU MAIRE

L’été est déjà bien amorcé avec des hauts et des bas de  
la température. Souhaitons un peu plus de stabilité afin que 
vous puissiez profiter de cette période de vacances pour  
la plupart d’entre vous. Par contre, nous pouvons dire que nous 
sommes quand même chanceux de ne pas être aux prises avec 
les feux de forêt qui ont affecté une grande partie de notre 
province. Je me permets de sympathiser avec ceux et celles qui 
ont vécu de moments difficiles

À la municipalité, les dossiers importants évoluent bien.  
Les soumissions pour la réfection du Centre socio-
culturel ont été ouvertes le 29 juin et elles reflètent assez 
fidèlement les estimations de notre firme-conseil. Il reste 
des éléments à finaliser, mais il est plausible de penser que 
les travaux pourraient débuter à la fin de l’été. Dans le cas 
de l’agrandissement de la garderie, nous avons l’autorisation 
du ministère de la Famille pour retourner en appel d’offres  
dès qu’une entente de partenariat sera signée entre  
la Municipalité et le CPE l’Escale, installation l’Escale des 
Moussaillons. Enfin, pour le développement Lapierre, phase 3, 
nous espérons que le déploiement électrique se fera au cours 
des prochaines semaines, ce qui le rendra plus attractif pour de 
nouvelles constructions.

Je comprends que les délais peuvent sembler longs, mais  
le travail avec certains ministères est souvent très complexe.

Le bureau de la municipalité et le service des travaux publics 
seront accessibles tout l’été, mais parfois avec des effectifs 
réduits pour les vacances.

Bonnes vacances à toutes et tous.

Gilles Nadeau, maire

LA BALLE RAPIDE BIEN 
VIVANTE À SAINT-GERVAIS
Nous savons tous que la balle rapide a une longue tradition 
à Saint-Gervais. Encore dernièrement, des joueurs de notre 
paroisse se sont démarqués lors de deux événements différents.

Tout d’abord, l’équipe Bellechasse des moins de 20 ans a 
remporté un tournoi à Cobourg, en Ontario. Mathieu Roy, 
entraîneur, Benjamin Roy, Félix Isabelle et Edouard Asselin, 
joueurs, faisaient partie de cette équipe. 

Enfin, Edouard Asselin, étudiant au CÉGEP de Lévis et joueur de 
balle rapide, a reçu une bourse dans la catégorie Élite de la part 
de la Fondation des Nordiques.

Nos félicitations à vous tous, vous faites rayonner Saint-
Gervais non seulement dans la région, mais aussi à l’extérieur  
de la province.

EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL 
DU 6 JUIN 2023
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DE  
LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-GERVAIS, MRC DE BELLECHASSE, 
QC, TENUE LE 6 JUIN 2023 À 20H AU 150, RUE PRINCIPALE.

4.1 COMPTES ET ADOPTION

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le Conseil accepte les comptes 
du mois de mai 2023 tels que présentés dans le document fourni 
aux membres du Conseil et autorise la directrice générale à en 
faire le paiement : 

Administration générale  46 946.14 $    

Sécurité publique 14 269.44 $

Transport routier 56 768.48 $

Hygiène du milieu 43 369.44 $

Santé & Bien-être  0.00 $

Aménagement et urbanisme  8 370.94 $

Loisirs et culture 21 831.19 $

Frais de financement 0.00 $

Activités financières – équipement pompier 391.60 $

TOTAL	 191	947.23 $

Les déboursés de la présente liste incluent les dépenses 
autorisées par les fonctionnaires ou employés à qui le pouvoir 
de dépenser a été délégué en vertu du règlement # 354-21. 
La présente liste constitue donc le rapport devant être déposé 
au conseil conformément aux derniers alinéas de l'article  
961.1 CM ou au 5e alinéa de l'article 477,2 LCV.

Résolution adoptée à l’unanimité. 

4.7  AUTORISATION SIGNATURE DU PROTOCOLE 
D’ENTENTE PROGRAMME D’INFRASTRUCTURES 
MUNICIPALITÉ AMIE DES AINÉS (PRIMADA)

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Gervais a pris 
connaissance du protocole d’entente programme 
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d’infrastructures nommées «Municipalité amie des aînés » 
(PRIMADA); 

ATTENDU QUE le protocole prévoit les droits et les obligations 
des parties à l’occasion de l’octroi d’une aide financière des 
travaux admissibles à l’amélioration des installations dans trois 
parcs;

ATTENDU QUE la Municipalité s’engage à réaliser les travaux 
admissibles à l’aide financière prévus à l’annexe A du protocole 
d’entente ci-dessus nommé, numéro de dossier MAMH 
2021490;  

ATTENDU QUE la Municipalité a été retenue sous ce protocole 
d’entente et que le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation accepte de verser à la Municipalité une aide 
financière pour lui permettre de réaliser les travaux admissibles 
détaillés à l’Annexe A; 

ATTENDU QU’il y a lieu de conclure la convention d’aide 
financière, ci- après le « Protocole d’entente », afin de 
déterminer les obligations des parties dans ce contexte; 

ATTENDU QUE le maire de la Municipalité agit à titre de 
représentant de cette dernière auprès du ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation dans le cadre de ce dossier. 

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU d’accepter l’offre la convention 
d’aide financière dans du programme d’infrastructure 
Municipalité Amie des Aînés (PRIMADA) – Amélioration des 
installations dans trois parcs.

D’autoriser la directrice générale et le maire de la municipalité 
de Saint-Gervais à négocier et à signer tous les documents 
et ententes ainsi que les fonds nécessaires à la réalisation de  
la présente résolution. 

DE confirmer l’engagement de la municipalité de Saint-Gervais 
de faire réaliser les travaux selon les modalités d’application en 
vigueur et reconnaître qu’en cas de non-respect de celles-ci, 
l’aide financière sera résiliée.

Résolution adoptée à l’unanimité.

4.8  SERVICES EN RESSOURCES HUMAINES  
ET RELATIONS DE TRAVAIL

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Gervais a besoin 
d’un service d’accompagnement en ressources humaines et 
relations du travail;

ATTENDU QUE la Municipalité désire préparer une politique 
de condition de travail pour les employés municipaux afin 
d’uniformiser les pratiques;

ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à une demande de 
prix et a reçu deux (2) propositions tarifaires;

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU que la Municipalité mandate le 
service en ressources humaines et relation de travail ainsi que 
les Services juridiques de la FQM afin qu’ils la conseillent et 
l’appuient, dans l’élaboration d’une politique de conditions de 
travail pour des employés municipaux et ce, selon l’offre de 
service reçue le 16 mai 2023.

QUE cette dépense est prévue au budget de fonctionnement 
au poste 02-190-00-412-00.  

Résolution adoptée à l’unanimité.

6.2  ADJUDICATION DE CONTRAT ACHAT  
DE TONDEUSE

ATTENDU QU’actuellement le tracteur Massey Ferguson 
modèle 135 nécessite des réparations et des coûts importants;

ATTENDU QUE ce tracteur a comme entre autres l’utilité de la 
tonte de gazon des grands espaces de la municipalité (réserve 
en eau potable, la station d’épuration des eaux usées et les 
parcs municipaux);

ATTENDU QUE les travaux publics proposent de remplacer le 
tracteur Massey Ferguson modèle 135 par une tondeuse à 
rayon de braquage zéro;

ATTENDU QUE cette tondeuse permettra un travail plus 
sécuritaire et sera plus efficient;

ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à une demande de 
prix et que trois (3) soumissions ont été reçues.

Entreprises Prix  
(excluant les taxes)

FRS. Goulet et Fils inc. 10 760 $
Équipements Lacasse  

et Fils inc.
8 579 $

Olivier Gagné mini-moteur inc. 7 999 $

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE la Municipalité de  
Saint-Gervais octroie à la firme Frs Goulet le contrat d’achat 
de tondeuse à rayon braquage zéro Industriel au montant de  
10 760.00 $ (taxes en sus).

QUE la dépense est prévue au budget d’investissement 
au poste 22-320-00-724-00 et financée par le fonds  
de roulement pour un montant de 10 760.00 $ plus 50 %  
de TVQ (536.66 $) pour une dépense nette de 11 296.66$ sur 
une période de cinq (5) ans à raison de 2 259.33 $ annuellement  
à compter de 2024.

Résolution adoptée à l’unanimité.
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8.1 ACHAT ROBOT PISCINE USAGÉ 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Charles-de-Bellechasse 
se départit de leur robot de piscine;

ATTENDU QUE les Loisirs de Saint-Gervais ont manifesté  
de l’intérêt à procéder à l’achat d’un tel appareil;

ATTENDU QUE cet équipement est nécessaire au nettoyage 
hebdomadaire de la piscine municipale;

ATTENDU QUE l’utilisation de la piscine par les camps de jour 
des municipalités environnantes est grandissante.

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU QUE le conseil municipal autorise 
l’achat d’un robot pour la piscine auprès de la municipalité  
de Saint-Charles-de-Bellechasse au montant totalisant 400 $.

QUE la dépense soit comptabilisée au poste budgétaire  
22-702-00-735-00.

Résolution adoptée à l’unanimité.  

10.2  PIIA 2023-07

ATTENDU QUE la demande de PIIA 2023-07 reçue pour  
le 22, 1er Rang Ouest, doit être soumise à une approbation 
par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale # 352-21 affecte 
ce secteur;

ATTENDU QUE la demande reçue concerne la rénovation de 
la galerie à l’avant du bâtiment. Le requérant souhaite refaire 
la galerie à l’identique et en préservant les couleurs, traits et 
matériaux actuels. Le requérant n’a pas fourni de croquis pour 
illustrer sa demande; 

ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement  
#352-21 incluent le renforcement de l’identité historique et 
architecturale du village, tout en valorisant le bois et le respect 
des traits d’origine des bâtiments ;

ATTENDU QUE les travaux respectent les styles architecturaux 
et les matériaux d’origine du bâtiment, tout en valorisant  
le bois ;

ATTENDU QUE l’article 3.3.5 « Saillies » règlement # 352-21 
mentionne qu’il faille conserver ou reproduire les balcons, 
galeries, terrasses ou porches selon leur volumétrie et 
caractéristiques d’origine ;

ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif 
d’urbanisme en date du 23 mai 2023 est d’accepter la demande 
pour les travaux de rénovation de la galerie avant du bâtiment 
en s’assurant qu’ils respectent les traits, matériaux et couleurs 
présents avant les travaux.

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU D’accepter la demande de PIIA 
2023-07 pour les travaux de rénovation de la galerie avant du 
bâtiment en s’assurant qu’ils respectent les traits, matériaux et 
couleurs présents avant les travaux.

Résolution adoptée à l’unanimité.  

10.3  PIIA 2023-08

ATTENDU QUE la demande de PIIA 2023-08 reçue pour  
le 14, 1er Rang Est, doit être soumise à une approbation 
par le conseil municipal puisque le règlement sur les plans 
d’implantation et d’intégration architecturale # 352-21 affecte 
ce secteur;

ATTENDU QUE la demande reçue concerne le remplacement 
du revêtement et de la toiture du bâtiment complémentaire  
se trouvant à l’arrière de la résidence. Les travaux consiste-
raient à utiliser un parement de vinyle identique à celui de  
la résidence principale et du bardeau d’asphalte identique à 
celui de la résidence pour la toiture. Le requérant n’a pas fourni  
un visuel pour illustrer sa demande ;

ATTENDU QUE les objectifs généraux du règlement # 352-21 
incluent l’amélioration de la qualité du bâti, de l’attrait, et  
le cachet du cadre bâti du village ;

ATTENDU QUE les travaux visent à conserver et restaurer 
un bâtiment complémentaire ancien en l’harmonisant au 
bâtiment principal en matière de parement, couleur et toiture ;

ATTENDU QUE la recommandation du Comité consultatif 
d’urbanisme en date du 23 mai 2023 est d’accepter la demande 
pour les travaux de rénovation du bâtiment complémentaire 
en cour arrière en utilisant les mêmes matériaux et couleurs 
de parement et de toiture que ceux du bâtiment principal.

IL EST PROPOSÉ ET RÉSOLU D’accepter la demande de PIIA 2023-
08 pour les travaux de rénovation du bâtiment complémentaire 
en cour arrière en utilisant les mêmes matériaux et couleurs 
de parement et de toiture que ceux du bâtiment principal.

Résolution adoptée à l’unanimité.  

Pour consulter la totalité du document ci-dessus : www.saint-
gervais.ca
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COLLECTE DES DÉCHETS  
ET DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
Placer votre bac la veille de la collecte, après 18h.

Placez votre poubelle, ou votre bac de recyclage en bordure 
de trottoir avec les roues face à votre maison et l'ouverture du 
couvercle vers la rue.

Gardez votre bac à une distance de 1 mètre (3 pieds) les uns 
des autres et de tout obstacle tel que les boîtes aux lettres, 
les voitures, les lampadaires, ou des lignes électriques, afin  
de permettre aux bras mécanisés de saisir le bac sans problème.

Gardez votre bac dans votre entrée et non dans la rue ou sur 
le trottoir.  Le bac doit être en retrait de 1 mètre de la rue  
ou du rang.

Pour information supplémentaire, contactez le 418 887-6116 
ou info@saint-gervais.ca

AVIS IMPORTANT :  
À TOUS LES PROPRIÉTAIRES POSSÉDANT UN CHIEN, 

MÉDAILLE OBLIGATOIRE

La Municipalité exige le port d’une médaille numérotée.  
Le coût de l’enregistrement pour chaque chien est de 25 $.  
Pour vous procurer une médaille et identifier votre chien 
dans nos dossiers, inscrivez-le sur le site internet à l’adresse 
suivante :  www.saint-gervais.ca

AVIS AUX CITOYENS
Le service d’évaluation de la MRC de Bellechasse, par son 
représentant, Monsieur Michel Garant, effectue actuellement 
des visites pour la mise à jour de l’inventaire des propriétés de 
notre municipalité et sera d’une durée d’environ 3 semaines. 

Il est possible que vous soyez contacté par téléphone par  
M. Garant pour fin de vérifications supplémentaires.

N’hésitez pas à nous contacter pour toute question  
ou commentaire.

Nous vous remercions de votre habituelle collaboration.

AVIS AUX CITOYENS  
DU SECTEUR DE LA FABRIQUE 
OUEST
La municipalité de Saint-Gervais a mandaté la firme Hydro 
Experts pour effectuer les analyses d’eau qui auront lieu dans 
votre secteur au cours du mois de juillet 2023.

Cette démarche vise à révéler si l'eau distribuée dans le 
bâtiment contient du plomb, du cuivre ou d'autres paramètres. 
Elle permet de vérifier l'agressivité de l'eau, l’efficacité du 
traitement et ajuster au besoin le traitement.

Les citoyens concernés seront préalablement avisés.

Merci de votre habituelle collaboration.

ANALYSE D’EAU  
DE PUITS PRIVÉS
La Municipalité offre à ses citoyens la possibilité de faire 
l’analyse de leur eau de puits.  

Analyse de coliformes (totaux, fécaux) ...........................25 $

Analyse de nitrites/nitrates ............................................30 $	

Total (taxes incluses) .......................................................55 $

(Le montant est payable en chèque ou en argent lors de  
la récupération des contenants).

Dates possibles pour récupérer les contenants au bureau 
municipal, les 15 et 16 août 2023. 

L’échantillon d’eau devra être rapporté au bureau municipal  
le 17 août 2023 avant 11h afin que nous puissions acheminer 
tous les échantillons prélevés dans le délai prescrit. 

Pour plus d’information, vous pouvez consulter le site internet 
www.saint-gervais.ca



Juillet 2023  LeGervaisien  - 7

ENTRETIEN DES TERRAINS PRIVÉS
La municipalité de Saint-Gervais rappelle à ses citoyens qu’en 
vertu du Règlement #308-14 sur la sécurité publique et  
la protection des personnes et des propriétés, chapitre 5, 
article 5.1.1 « Déchets et ferrailles », que les éléments suivants 
constituent une nuisance ou une insalubrité et sont prohibés :

Ferrailles, véhicules délabrés, carcasses ou carrosseries 
d'automobiles, camions ou autres véhicule-moteurs, pneus, 
détritus, papiers, bouteilles ou contenants, amoncellements 
de pierres, de terre, de briques ou de bois, de matières fécales, 
de substances nauséabondes, cadavres d’animaux ainsi, la 
présence de déchets ou tout autres matières quelconques.

La Municipalité demande votre collaboration afin de faire en 
sorte que notre municipalité soit belle et demeure un lieu 
agréable à vivre pour tous. 

INSCRIPTION AU SYSTÈME 
D’ALERTE ET DE NOTIFICATION
Le Règlement sur les procédures d’alerte et de mobilisation et 
les moyens de secours minimaux pour protéger la sécurité des 
personnes et des biens en cas de sinistre est en vigueur depuis 
le 9 novembre 2019. La Municipalité a appliqué ce règlement 
et s’est dotée d’un logiciel d’alertes et de notifications de 
masse lui permettant de rejoindre rapidement, massivement 
et efficacement les citoyens.

Nous comptons sur votre collaboration pour vous inscrire à ce 
moyen de communication. Votre inscription vous permettra, 
dans un très court délai, de recevoir par SMS (textos), courriel 
et téléphone différents messages municipaux relatifs à la 
sécurité (avis d’ébullition d’eau, travaux d’aqueduc et d’égout, 
travaux routiers, fermeture de route, mesures d’urgence, etc..).

Pour votre sécurité et celle de vos proches, inscrivez-vous dès 
maintenant !

Directement sur la page d’accueil du site internet de  
la Municipalité, www.saint-gervais.ca

Pour toute assistance, veuillez nous contacter par courriel  
à info@saint-gervais.ca  ou par téléphone au 418 887-6116.

Confidentialité	des	informations

Tous les renseignements fournis lors de votre inscription au 
système d’alerte demeurent confidentiels. Les informations 
ne seront utilisées qu’à des fins d’alerte pour la sécurité ou  
la santé des citoyens de Saint-Gervais.

RAPPEL IMPORTANT AU RETOUR 
DE LA BELLE SAISON!
SAVIEZ-VOUS QUE : 

Les voiturettes de golf sont considérées comme étant des 
véhicules hors route.

-   Aucun véhicule à moteur ne peut circuler sur un trottoir 
public. 

-  Une voiturette de golf est seulement autorisée dans 
l’environnement immédiat d’un terrain de golf. 

 Ce sont des véhicules interdits sur les chemins publics.
Le non-respect des règles par une personne qui utilise ce genre 
de véhicule sur la voie publique se rend passible d’une amende 
en vertu du Code de la sécurité routière. Pour votre sécurité et 
celle de tous, nous vous demandons votre collaboration dans 
le respect du Code de la route.

Les différents corps de police seront à l'affût et intensifieront 
leur présence sur les routes du Québec au cours des prochains 
mois afin de surveiller les véhicules hors route sur les voies 
publiques.

UTILISATION DE L’EAU POTABLE
Il est primordial de conserver l’eau, car il s’agit d’une ressource 
limitée et précieuse. En réduisant notre consommation d’eau, 
nous pouvons contribuer à préserver l’environnement et  
à réduire l’énergie utilisée pour la traiter et la livrer. De plus, 
utiliser plus d’eau que nécessaire a un coût élevé, tant sur le 
plan financier qu’environnemental.

Afin de protéger notre environnement, il est essentiel que 
nous soyons attentifs à notre consommation d’eau et que 
nous prenions des mesures pour conserver cette précieuse 
ressource. Cela peut être fait par de simples changements 
tels que la réparation des fuites, la prise de douches plus 
courtes et l’utilisation de dispositifs économes en eau tels que  
des pommes de douche ou des robinets à faible débit.

Pour en connaître davantage sur la règlementation 
municipale consultez le règlement # 371-22 au chapitre 7,  
de la Municipalité de Saint-Gervais relatif à l’utilisation de l’eau 
potable que vous retrouverez sur le site internet à www.saint-
gervais.ca à l'onglet :
viemunicipal/règlementsmunicipaux 
autresrèglementsmunicipaux



8 -  LeGervaisien  Juillet 2023



Juillet 2023  LeGervaisien  - 9

PREMIERS RÉPONDANTS 
ENTRÉE EN SERVICE
Chers concitoyens,

C’est avec grand plaisir que nous vous annonçons, aujourd'hui, le retour 
du service de premiers répondants dans notre municipalité à compter 
du 1er juillet 2023. Ce service, mis sur pied en 2000, a dû être suspendu il y 
a quelques années, en raison de la fameuse pandémie. Suite à l’appel de 
candidatures émis par la municipalité à l’automne 2022, sept personnes ont suivi une formation rigoureuse dans les derniers 
mois dans le but d’acquérir les connaissances et les compétences nécessaires afin de répondre le mieux possible à vos besoins.  
Il s’agit de : Noémie Golden, Marc Martineau, Stéphane Boutin, Josée Tanguay, Mélanie Godbout et Andréanne Beaupré.  
Ils s’ajouteront aux intervenants déjà formés soit : Martin Asselin, Gilles Boutin, Jean-Noël Asselin ainsi que leur responsable Jessie 
Doiron. Le rôle du premier répondant? Administrer les premiers soins d’urgence en appliquant des protocoles stricts et précis, 
en attendant l’arrivée des techniciens ambulanciers. Les premiers répondants ont donc pour but de maximiser l'efficacité des 
soins et de minimiser les délais d’attente, car comme nous le savons tous, dans une situation d’urgence chaque minute compte. 
En composant le 911, les répartiteurs 
d’urgence jugeront si la présence des 
premiers répondants est requise ou non 
selon votre situation.

Finalement, nous ne pouvons passer 
sous silence le départ de quelques piliers 
de ce service. En effet, Jocelyne Roy (20 
ans de services), Daniel Roy (20 ans de 
services), Simon Godbout (15 ans de 
services) ainsi que Frédéric Robichaud 
(20 ans de services) tirent leur révérence 
après plusieurs années à veiller sur nous. 
Nous espérons qu’ils quittent avec le 
sentiment du devoir accompli. Au nom 
de tous vos concitoyens, merci d’avoir 
fait une si grande différence dans votre 
milieu. 

Vos premiers répondants!

RESTAURATION DE LA VIERGE DE 
FATIMA
La Vierge de Fatima, qui se situe à l’entrée du Parc historique de la Promenade-des- 
Sœurs, a été restaurée récemment par des artistes de notre municipalité,  
Mme Rosanne Pomerleau et M. Ghyslain Grenier. Cette restauration a été  
assumée par quelques généreux donateurs que nous tenons à remercier  
sincèrement. La statue et sa base ont été entièrement décapées, sablées, remises 
à neufs et repeintes. Elle est en place depuis la fin des années 1940 et elle fait  
partie de notre patrimoine religieux et visuel. La rénovation de cette statue ajoute  
de l’attrait au Parc. 

Nous vous invitons à venir le constater sur place et en profiter pour voir  
les améliorations faites dans le Parc au cours des dernières semaines.



TOURNOI DE BALLE DES FAMILLES 
- 24 JUIN 2023
Le 24 juin avait lieu le traditionnel tournoi de balle des 
familles de Saint-Gervais. 7 équipes se sont affrontées et 
la journée s’est terminée sous la pluie avec une finale très 
serrée affrontant l’équipe Roy contre la Relève à Roland. 
L’équipe des Roy a gagné les honneurs encore cette année. 
Voici les équipes participantes : les Lapierre, les Lemieux,  
les Roy, la Relève, les Godbout, la Relève à Roland et les Boutin.

Merci à tous de votre participation, ce fut une journée des plus 
agréable !

Voici les photos des équipes : 





La Bibliothèque Faubourg de la Cadie de Saint-Gervais
36, rue de la Fabrique Est

Pour mettre en lumière l'apport des femmes à la construction de notre
Québec tel que nous le connaissons aujourd'hui. L'important rôle porté
par les  femmes est longtemps resté dans l'ombre, et c'est ce que nous
souhaitons faire connaître à notre communauté.

Du 21 août au 15 septembre 2023

Brève présentation au public du contenu de l'Expo-Biblio
par une animatrice du Centre-Femmes de Bellechasse

Petit jeu quizz de 3 questions qui pourrait vous rapporter un prix
intéressant. Ça vaut la peine de participer. Tirage 15 septembre

Accueille l'exposition itinérante

Pour rendre hommage à ces femmes, je participe!

Lundi 21 août à 14h00

L'HISTOIRE DES FEMMES AU QUÉBEC
de 1600 à nos jours



TOURNOI DE BALLE MINEURE MATHIEU ROY - 2023
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UN JARDIN OÙ GERME  
LA SOLIDARITÉ ENTRE FEMMES
Marie (nom fictif) est une femme âgée qui vit seule dans  
sa maison depuis la mort de son mari il y a quelques années. 
Elle aime passer son temps à cultiver des fleurs et des légumes 
dans son petit jardin, mais avec l'âge, il devient difficile pour 
elle de s'occuper de toutes les tâches nécessaires.

Un jour, Marie a entendu parler du jardin collectif du Centre-
Femmes de Bellechasse. Elle s'est dit que ce serait un endroit 
idéal pour elle pour continuer à jardiner, tout en étant entourée 
de personnes qui partagent sa passion. Elle a donc décidé de 
se rendre au jardin collectif pour voir de quoi il en retournait. 
Elle a été accueillie chaleureusement par les membres et 
s'est vite sentie à l'aise parmi eux. Elle a commencé à venir 
régulièrement au jardin collectif, non seulement pour cultiver 
des légumes et des fleurs, mais aussi pour discuter avec  
les autres membres.

Au fil des semaines, Marie a développé une véritable passion 
pour le  jardin collectif. Elle s'est rendu compte que cet espace 
communautaire offrait beaucoup plus qu'un simple lieu 
de culture de légumes. C'était un endroit où elle pouvait se 
ressourcer, rencontrer de nouvelles personnes et échanger  
des idées.

Malheureusement, un jour, Marie est tombée malade et a 
dû être hospitalisée pendant plusieurs semaines. Lorsque 
Marie est finalement rentrée chez elle, elle a été accueillie par  
les membres du jardin collectif avec des légumes frais et des 
fleurs coupées. Elle a été touchée par l'amitié et la solidarité 
qu'elle avait trouvées dans ce petit coin de nature.

Pour Marie, le jardin collectif du Centre-Femmes de Bellechasse 
était bien plus qu'un simple lieu de culture de légumes. C'était 
un endroit où elle avait trouvé de la compagnie, du soutien  
et de l'amitié.

* Il s’agit d’une histoire fictive

Pour en savoir plus sur les services du Centre-Femmes 
de Bellechasse, n’hésitez pas à les contacter au 
cfemmesbellechasse@telus.net ou au 418 883-3633.

La Table Action Solidarité Bellechasse regroupe les organisations 
suivantes : Association de défense des droits sociaux (ADDS) 
de la Rive-Sud, Alpha Bellechasse, Association des Personnes 
handicapées de Bellechasse (APHB), Carrefour Employabilité- 
Travail de rue, Centre-Femmes de Bellechasse, CISSS de 
Chaudière-Appalaches, Corporation de développement 
communautaire (CDC) de Bellechasse, Entraide Solidarité 
Bellechasse, Frigos Pleins, La Barre du Jour, Maison de  
la Famille de Bellechasse, Ressourcerie Bellechasse.



Club FADOQ St-Gervais
Québec et Chaudière-Appalaches

CLUB FADOQ St-Gervais 

Des démarches ont été faites pour permettre aux personnes 
intéressées à suivre des cours de danse de ligne ; ces cours 
seront offerts à compter du jeudi 7 septembre prochain en 
après-midi à Saint-Anselme à la Salle André Lavallée.

Si vous avez de l’intérêt, je vous demande de communiquer 
avec le soussigné au 418 887-3987 ; étant donné que je suis 
souvent loin du téléphone, je vous invite à me laisser un 
message. Je retournerai les appels aux personnes qui auront 
laissé un message.

Le prochain cours sera pour débutants et sera donné par 
madame Chantal Bissonnette Laflamme.

Bienvenue à toutes et tous

Dominic Roy, vice-président et publiciste

RAPPEL / INFORMATION À L'INTENTION DE NOTRE CLIENTÈLE

Nous désirons rappeler à notre clientèle que votre 
bureau de poste situé au 184, rue Principale à Saint-
Gervais dispose d'un stationnement situé à l'arrière 
même du bâtiment. Il est en effet accessible via la rue  
Ste-Catherine, plus précisément face au 180, rue Ste-Catherine. 

Nous effectuons cette commnication car il a été constaté qu'une 
partie de notre clientèle utilise quelquefois le stationnement 
situé au commerce voisin du bureau de poste, soit la Boucherie 
Turlo, ce qui nuit aux activités de ce commerce.

Nous vous remercions de l'attention que vous porterez à 
notre sensibilisation et vous remercions à l'avance pour une 
collaboration.
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Suite à l’Assemblée générale annuelle tenue le 7 juin dernier, un nouveau conseil d’administration a été formé. 

Présidente : Liette Lemieux   Vice-Présidente (Comité Communications) : Louise Chayer

Secrétaire : Johanne Turcotte Trésorière : Louise Bouchard

Conseillère #1 (Comité Dossiers) : Olive Dion Conseillère #2 (Comité Arts textile) : Brigitte Lapointe

Merci aux membres sortants du dernier conseil, Mmes Claudette Ruel, Jeanne-Mance Gosselin et Anne-Marie Roy, pour leur 
excellent travail au cours des dernières années.  

Lors de cette rencontre, nous avons accueilli les jeunes qui ont participé au concours « volet intergénérationnel ».  Ce volet a 
pour but de transmettre la passion de l’artisanat à nos jeunes de 8 à 14 ans.  Cette année, les participants devaient tisser un 
torchon de table.  Nous avons eu 10 participants qui ont été accompagnés par nos « marraines Fermières ».  Félicitations à 
Rosalie Jolin, Éloïse Jolin, Sarah Jolin, Mérédith Dion, Pier-Carl Vézina, Mayliane Vézina, Aurélie Roy, Léanie Roy, Mathis Boutin et 
Louka Lemieux pour votre participation.  Merci aux « marraines Fermières » :  Odette Arsenault, Louise Chayer, Claudette Ruel, 
Olive Dion, Francine Gosselin, Jeanne-Mance Gosselin et Fernande Bilodeau.  Les jeunes ont pu récupérer leur torchon et ils ont 
reçu un certificat de participation.

Absentes sur les photos : Mérédith Dion et Fernande Bilodeau.

La salle des métiers demeure accessible aux membres qui souhaitent tisser des linges à vaisselle. Contactez Louise Bouchard au 
418 805-2910.

Vous désirez vous joindre au Cercle, le recrutement se fait tout au long de l’année au coût de 35$. Communiquez avec Liette 
Lemieux, au 418 208-0778.

Bon été !

Louise Chayer, Resp. Comité Communications
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LES MINUTES DE PHILIBERT
28 : LES PRESBYTÈRES
De 1779 à aujourd’hui, trois résidences destinées aux prêtres 
se sont succédé à Saint-Gervais. Le curé de paroisse, jusqu’à un 
passé récent, bénéficiait d’une imposante habitation souvent 
imitée mais rarement dépassée, où les prestigieux visiteurs 
étaient toujours les bienvenus. Certes, le curé n’y demeurait 
pas seul, ayant à son service au moins une « servante » et un 
vicaire, et parfois des retraités. À la faveur des notes du prêtre 
historien Philibert Goulet et d’autres documents anciens, 
faisons un tour d’histoire de ces opulentes maisons curiales.   

LE PRESBYTÈRE-CHAPELLE

En 1779, un premier bâtiment destiné au culte et au logement 
d’un prêtre se construit sur le terrain donné l’automne 
précédent par Augustin Roberge et Marie-Anne Pouliot son 
épouse, « tenanciers de la première concession de l’Acadie 
[…] et voulant consacrer à Dieu une partie de leurs biens 
pour faciliter l’établissement d’une nouvelle paroisse dans les 
profondeurs ». Louis Sarault, curé de Saint-Charles-Rivière-
Boyer, contribue grandement à cette construction. La pierre, 
abondante en cette période de défrichement, est la matière 
utilisée pour les épais murs recouverts en bout de compte par 
un enduit à la chaux. Une fois terminée, la bâtisse d’un étage et 
couverte en bardeaux de cèdre servira à la fois de lieu de culte 
et de logement du curé. Le 9 septembre 1791, Jean-François 
Hubert, évêque de Québec, visite Saint-Gervais et choisit de 
faire construire la nouvelle église près du presbytère achevé à 
l’automne 1779, juste au sud-est, comme c’est le cas pour les 
paroisses déjà établies dans les environs. 

PENDANT UNE SOIXANTAINE D’ANNÉES, LES DEUX 
PREMIERS BÂTIMENTS RELIGIEUX DE SAINT-GERVAIS 
SE CÔTOIENT.

Cependant, quelques évènements viennent perturber  
la vie paisible de ce noyau villageois. Dans l’après-midi du  
27 juillet 1833, le ciel s’obscurcit : la tempête s’élève à partir 
de la concession Hêtrière et progresse vers le sud en balayant 
un rayon d’environ une lieue (près de cinq kilomètres) et 
projetant de la grêle d’un pouce à deux pouces de diamètre : 
plus de 600 vitres de l’église et du presbytère sont fracassées. 
À nouveau, le 13 septembre 1846, pas moins de 220 vitres du 
presbytère sont abimées lors d’un autre épisode de tempête 
de grêle. Entre ces deux catastrophes naturelles, le presbytère 
perd quelques-uns de ses locataires. Le 2 juillet 1838, les 
effets du défunt curé Raphaël Paquet sont vendus à l’encan à  
la salle publique du presbytère. Tous les usagers de cette salle 
sont redevables à Michel Dufresne qui ne se ménageait pas 
en privations et avait consacré la moitié de son presbytère à 
l’usage distinct des hommes, pour une partie, et des femmes 
et enfants, d’autre part. À son tour, messire Michel Dufresne 
décède, noyé en revenant de la mission Saint-Raphaël, et sa 
dépouille, retrouvée, est exposée au presbytère avant son 
service funèbre le 1er mai 1843. On raconte que le plancher 
de l’appartement menaçait de s’écrouler sous le poids  
des visiteurs.

LE SECOND PRESBYTÈRE

Une nouvelle bâtisse est révélée par le journal Le Canadien du 
2 août 1850 dont quelques lignes font état que les paroissiens 
de Saint-Gervais érigent leur presbytère en couvent et qu’un 
nouveau presbytère est en construction. Ce dernier est 
semblable aux nouveaux presbytères des paroisses voisines de 
Saint-Charles (1840), Saint-Vallier (1849-1850) et Beaumont 
(1854-1855), et significativement placé au sud-est du lieu  
de culte. 

Usé par le temps, l’ancien bâtiment curial du 18e siècle a besoin 
de soins. Le 3 juillet 1855, le marchand Octave-Cyrille Fortier 
et l’instituteur Joseph Jolivet signent un marché avec l’ouvrier 
François-Xavier Leroux pour réparer la bâtisse de l’ancien 
presbytère. Le 21 février 1856, le marchand et procureur de la 
Fabrique Georges Tanguay passe un autre marché avec l’ouvrier 
Guillaume Turgeon pour la réparation de l’ancien presbytère 
qui devra s’échelonner entre le 1er avril et le 1er octobre 1856. 
Selon le contrat, le menuisier Turgeon s’oblige à boiser et poser 
les châssis en dedans et en dehors, à faire et poser 20 portes 
plus une grande porte enfoncée et sa « boisure », à doubler les 
planchers du haut, à plafonner les larmiers et allonges, à faire 
et poser les appuis de chaises là où besoin en sera, à faire deux 
escaliers convenables avec « bras », plafond et double lambris 
en haut, plus un plancher sur les entraits et cloisons posées à 
demande selon les divisions, à faire et poser trois perrons, à 
arranger, grossir et boiser deux cheminées de même proportion, 
à figurer brique ou pierre de rang le plafond du larmier en 
épinette et aussi la gorge en pin, le plafond du deuxième étage 
en pin, et les cloisons dont une partie en pin et l’autre partie 
en épinette. Le vénérable bâtiment sera exhaussé en 1877, 
agrandi par une annexe en 1890, puis laissera finalement place à  
un nouveau couvent en 1905.

La plus ancienne image montrant le premier presbytère en entier, 
prise vers 1880 alors qu’il vient d’être exhaussé d’un étage plus un 
comble « à la française » à quatre pans.
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Le 12 juillet 1863, lors d’une assemblée au presbytère presque 
neuf, il est décidé d’emprunter £ 800 aux meilleures conditions 
possibles afin d’agrandir l’église et la mettre au goût du jour en 
ajoutant une nouvelle façade. Cependant, ces améliorations 
notables sont réduites à néant dans la nuit du vendredi 26 
au samedi 27 avril 1872 lorsqu’un incendie détruit l’église, la 
sacristie, le presbytère, tandis que les maisons situées de l’autre 
côté de la route (numéros civiques 220 et 222) sont préservées 
à grand-peine. Au petit matin, il ne reste de l’ensemble religieux 
que la salle publique qu’on convertit aussitôt en chapelle pour 
l’office du lendemain. Le curé et ses acolytes élisent domicile 
chez le notaire McKenzie qui leur laisse sa maison le temps 
qu’un nouveau presbytère soit construit. 

LE TROISIÈME ET DERNIER PRESBYTÈRE

À peine quelques jours après la catastrophe, la construction 
d’un nouveau presbytère débute sous la direction du 
cultivateur et ouvrier Augustin Audet dit Lapointe. Ce dernier 
s’entend verbalement pour le « prix et valeur de la construction 
du presbytère » et recevra 2000 $ du curé Pascal Pouliot pour 
le travail exécuté, un montant attesté devant le notaire Larue 
le 6 octobre 1873. Il s’agit d’un bâtiment aux allures de celui 
qui a brûlé, au plan rectangulaire avec un comble « à l’équerre 
» couvert en bardeaux et assis sur un carré plus haut que 
l’ordinaire, lequel bâtiment est lambrissé de larges planches 
à gorge et percé d’une abondante fenestration à la symétrie 
parfaite. Le 6 septembre 1872, l’archevêque Taschereau 
autorise la reconstruction de l’église sur le même terrain que 
l’ancienne et, lors de sa visite du 29, constate l’avancement des 
travaux du presbytère qui est en voie d’achèvement. L’endroit 
choisi ne fait pourtant pas l’unanimité. Son excellence revient 
le 16 octobre et consent à faire reconstruire l’église un peu 
plus au sud et à 72 pieds en retrait de la route au lieu de  
45 pieds, ce qui implique de déplacer le presbytère 
nouvellement construit. Comme la situation n’évolue pas, 
Taschereau récidive et interpose les avocats Langlois, Angers 
et Casault pour obliger la relocalisation du presbytère.  
Au cabestan et au cheval, la bâtisse est reculée sur de nouvelles 
fondations à sa place définitive, une opération qui augmente 
la facture de 500 $. La construction de l’église peut maintenant 
commencer sous la supervision du maître-constructeur et 
Zéphirin Perrault. Le Courrier du Canada du 5 octobre 1874 
indique qu’on a construit à Saint-Gervais, en même temps que 
l’église, un presbytère de 50 pieds sur 30 pieds, une grange et 
étable, un hangar et quelques autres dépendances.

Un quart de siècle passe avant que n’intervienne l’architecte 
Georges-Émile Tanguay pour l’agrandissement du troisième 
presbytère. En plus d’une rallonge au côté sud pour les besoins 
des domestiques : il propose un nouveau toit « à la Mansart 
» dont le matériau sera en tôle à tasseaux ou « baguettes », 
mais aussi une galerie couverte sur presque tout le pourtour 
du bâtiment. Cette magnifique résidence ne connaîtra pas 
d’altérations majeures au cours du 20e siècle, à part les finis 
extérieurs sujets à changer de couleur. Depuis sa construction à 
l’été 1872 jusqu’à aujourd’hui, plus de 150 ans se sont écoulés.

Feuillet numéro 3 du toit proposé vers 1900 par Georges-Émile 
Tanguay pour le presbytère de Saint-Gervais. BAnQQ.

DANS LE PROCHAIN BULLETIN : ÉTIENNE BERCIER, 
SCULPTEUR, CONSTRUCTEUR, ARCHITECTE.

La Société historique de Bellechasse tient à mettre en valeur 
vos vieilles photos ou autres documents. Nos archivistes 
professionnels peuvent les inventorier, les numériser et les 
diffuser selon vos attentes. Sur ce sujet, consultez les sites 
internet http://shbellechasse.com et https://centredarchives.
shbellechasse.com. 

Pour un prix modique, adhérez à la Société historique  
de Bellechasse et vous recevrez la revue Au Fil des Ans dont 
les anciens numéros sont consultables en ligne à https://
shbellechasse.com/aufildesans.html. Pierre Prévost, auteur 
des Minutes de Philibert (418 571-8743, pierre.prevost@
telus.net); Pierre Lefebvre, coordonnateur du projet Archives 
Bellechasse (418 903-1899). 

BINGO DES CHEVALIERS DE 
COLOMB DE SAINT-LAZARE

LES 2 ET 30 AOÛT 2023  
AU CENTRE COMMUNAUTAIRE DE SAINT-LAZARE,   

Plus de 3,000.00 $ en prix.

Début du Bingo 19h, les portes ouvriront à 18h.   

Réservé aux 18 ans et plus.

Pour information: Patrice Fournier 418 883-2128  
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Accueil-Sérénité de Bellechasse est un organisme sans but 
lucratif qui accompagne les gens en parcours cancer et leurs 
proches. Nous avons pensé vous partager l’histoire de Reine-
Marie, une personne en parcours cancer afin de vous permettre 
de mieux comprendre ce que vivent les gens atteints de cancer 
et vous faire découvrir les ressources qui sont aidantes. Voici 
le deuxième texte d’une série de six textes qui vous seront 
acheminés au cours de l’année. 

L’OTAGE

Je pars bientôt pour l’hôpital. J’ai rendez-vous avec l’oncologue 
pour les résultats de mon dernier Tep scan. Qu’est-ce qui 
m’attend? Je ne le sais pas. Tout ce que je sais, c’est que j’ai 
peur. Depuis quelque temps, j’ai de la douleur au dos, aux 
jambes et aux hanches. J’ai toujours un peu de douleur due aux 
séquelles de la métastase osseuse qui a mangé ma vertèbre, 
mais là c’est un peu plus. Ouais, c’est beaucoup plus. Chaque 
fois, je me demande si c’est le début de la fin…un stade 4,  
ça ne pardonne pas. Oh, j’ai bien encore quelques cordes à 
mon arc, mais ça fait peur. La chimio me fait peur, car elle tient 
mon corps en otage. Honnêtement, je n’ai pas grand-chose 
à offrir à mon ravisseur en échange de ma libération. Il est 
dur, sans pardon. Il gruge petit à petit toute l’énergie de mon 
corps. Il le transforme, le manipule à sa guise en plus de me 
rendre très fragile physiquement et psychologiquement. Mes 
petits soldats s’épuisent et le pire dans tout cela, c’est que je 
dois y retourner semaine après semaine, malgré la souffrance  
et l’impuissance. 

Le changement physique le plus visible est bien entendu 
la perte de cheveux. La première fois, je me suis dit que ce 
n’était pas mon ravisseur qui déciderait du moment où j’allais 
perdre mes cheveux, c’était moi. C’est la dernière chose sur 
laquelle j’avais encore du contrôle, alors comme GI Jane, je les 
ai rasés en arrivant à la maison. L’oncologue m’avait dit qu’il 

commencerait à tomber au 14e jour du cycle de traitement, 
mais moi j’ai décidé que c’était là. Je dois vous avouer que 
j’aimais bien mon coco.

Même si mon ravisseur m’en fait voir de toutes les couleurs, 
il me permet quand même de rester en vie, je lui voue donc 
un grand respect et je suis à la lettre toutes les consignes et 
recommandations que mon équipe médicale me donne.  
La statistique sur l’espérance de vie de mon ravisseur est 
2 à 5 ans. Le 9 février 2023, ça a faite 7 ans que je vis avec  
le cancer métastatique. C’est un long parcours. En 2024, ça fera 
10 ans que j’ai reçu le premier diagnostic de cancer. Au total, j’ai 
à mon actif 7 opérations, 10 traitements de chimio (Taxotère), 
97 traitements de chimio d’entretien, 20 traitements de 
radiothérapie, 5 traitements de radiothérapie en protocole  
de recherche ainsi qu’une multitude de tests. 

Au début de la trentaine, un ami m’avait demandé de quoi 
j’étais la plus fière dans ma vie. Sans trop réfléchir, j’avais 
répondu mes enfants. Il m’avait répondu : OK c’est une belle 
réalisation, mais ça ne devrait pas être de toi dont tu sois le 
plus fière? Aujourd’hui, je comprends bien ce qu’il voulait 
dire et je vous avoue humblement que c’est de moi dont je 
suis la plus fière. On me dit souvent que je suis courageuse. 
C’est vrai que ça prend du courage pour me dresser devant 
mon ravisseur. Mais avec le recul, c’est moi qui suis gagnante 
dans tout cela, car je suis en vie. J’ai appris avec les années à  
« dealer » avec lui. J’ai ce magnifique privilège de me lever tous 
les matins et de commencer une journée neuve.

Que la vie vous soit douce 
Reine-Marie Prévost

Vous venez de recevoir un diagnostic de cancer, vous êtes 
présentement en parcours cancer, communiquez avec nous 
pour connaître toutes les activités/services disponibles.  
Nos services sont sans frais et confidentiels : 418 883-2121 ou 
par courriel : accueilserenite@gmail.com 
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JUILLET 2023

AOÛT 2023

CONSEIL CONSEIL 
MUNICIPALMUNICIPAL

DATE TOMBÉE DATE TOMBÉE 
JOURNALJOURNAL

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

PÉTANQUES 
FADOQ 18H30

JEUDI SHOW 
LOISIRS 19H À 21H

JEUDI SHOW 
LOISIRS 19H À 21H

JEUDI SHOW 
LOISIRS 19H À 21H

MESSE 10H

MESSE 16H

MARCHÉ AU COEUR 
DE BELLECHASSE

TOURNOI DE GOLF 
LOISIRS

MESSE 16H

ÉCOCENTRE
Le site de dépôt des matières résiduelles, situé au 339, rue Principale,  

OUVERT TOUS LES SAMEDIS de 8h à 12h 
du 6 mai au 4 novembre 2023.

Merci de votre collaboration  !

CEUILLETTE DES CONTENANTS  
POUR L'ANALYSE DE L'EAU DE PUITS

RETOUR DES 
CONTENANTS POUR 
ANALYSE D'EAU 
AVANT 11H
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Obtenez 125$ en argent pour le paiement 
de votre franchise d’assurance.

9142-0992 Québec Inc.
197, Trait Carré Ouest
St-Henri de Lévis QC

G0R 3E0

Spécialité :  Stationnement commercial et résidentiel

Fax:  418 882-0833
Cell:  418 882-8352

François Marquis
francois.marquis@globetrotter.net

418 925-7720
audreyl@hotmail.caWWW.ALCREA.CAALCRÉA DESIGN

DESIGN GRAPHIQUE
CONCEPTION D’IDENTITÉ VISUELLE

PAPETERIE ÉVÉNEMENTIELLE

AUDREY LAPLANTE
DESIGNER GRAPHIQUE



Massage douleurs musculaires
Massage détente

Technique Neuro-cutaté



Serge Roy, propriétaire

9154, Route 279, St-Charles (Québec)  G0R 2T0
Tél. : (418) 887-3653 • Fax : (418) 887-5074 • Sans frais : 1-866-887-3653

Le spécialiste en équipement jardin, pelouse et forestier

Diagnostic électronique
Vente de pneus
Pose de pare-brise

302, Principale
Saint-Gervais  G0R 3C0

887-3941turlo.ca

GRAND CHOIX DE VIANDE
PRODUITS LOCAUX

PLATS CUISINÉS 100% MAISON
VIANDE À MÉCHOUI

HORAIRE
Lundi au vendredi : 9h à 18h
Samedi : 9h à 17h30
Dimanche : FERMÉ


